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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

réforme
Question écrite n° 65450

Texte de la question

M. Damien Meslot appelle l'attention de M. le ministre des solidarités, de la santé et de la famille sur la loi
n° 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des retraites qui a amélioré à plusieurs égards les droits à retraite
des personnes qui ont assumé la charge d'enfants. En son article 32, elle a modifié l'article L. 351-4 du code de
la sécurité sociale, relatif à la majoration de durée d'assurance accordée aux femmes assurées du régime
général et applicable également dans les régimes d'assurance vieillesse des salariés agricoles, des artisans,
industriels et commerçants. En effet, le dispositif jusqu'alors en vigueur permettait aux femmes d'obtenir huit
trimestres d'assurance par enfant, mais sous réserve qu'elles l'aient élevé au moins neuf ans avant son
seizième anniversaire. Dans le nouveau dispositif, dont les conditions d'application ont été définies par le
décret n° 2003-1280 du 26 décembre 2003, ces huit trimestres de majoration de durée d'assurance sont
octroyés au fur et à mesure de l'éducation de l'enfant dès lors que celui-ci est âgé de moins de seize ans. Plus
précisément, un trimestre de majoration de durée d'assurance est automatiquement décompté à partir de la
naissance. Par la suite, un trimestre est attribué à chaque anniversaire de l'enfant en charge, dans la limite de
sept trimestres, soit au total huit trimestres par enfant. Ces nouvelles dispositions sont applicables aux pensions
de vieillesse prenant effet postérieurement au 1er janvier 2004. En son article 34, la loi n° 2003-775 du
21 août 2003 portant réforme des retraites a modifié, à effet du 1er janvier 2004, le dispositif dit de « l'assurance
vieillesse des parents au foyer » prévu par l'article L. 381-1 du code de la sécurité sociale, en vertu duquel,
notamment, est affiliée à l'assurance vieillesse du régime général, avec prise en charge de ses cotisations par la
caisse d'allocations familiales. Or si dans de nombreux cas, la loi, portant réforme des retraites, apporte de
nouvelles avancées, il apparaît que des mères de familles nombreuses doivent atteindre l'âge de soixante-cinq
ans pour pouvoir bénéficier du taux maximum pour le calcul de leur pension. C'est pourquoi, il lui demande s'il
est dans ses intentions d'abaisser cette limite afin de permettre aux mères de familles nombreuses de faire
valoir au taux maximum et plus tôt leurs droits à la retraite.

Texte de la réponse

Le Gouvernement est très attentif à la situation des mères de famille qui bénéficient de plusieurs avantages liés
à la maternité. La loi n° 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des retraites a amélioré les droits à la retraite
des femmes assurées sociales en modifiant les conditions de validation de la majoration de durée d'assurance
de droit commun (article 32), en créant une majoration de durée d'assurance pour les parents d'un enfant
lourdement handicapé (article 33) et en améliorant le dispositif d'accès à l'assurance vieillesse des parents au
foyer (article 34). Concernant la durée d'assurance requise pour une retraite à taux plein, les mères de famille
bénéficient de plusieurs dispositifs pour valider des trimestres d'assurance supplémentaires. Les mères de
famille peuvent acquérir des droits propres au régime général. En effet la mère de famille qui bénéficie de
certaines prestations familiales - le complément familial, l'allocation de base ou le complément de libre choix
d'activité de la prestation d'accueil du jeune enfant ou l'allocation de présence parentale - est affiliée
automatiquement à l'assurance vieillesse des parents au foyer si les ressources du ménage, ou de l'intéressée
si elle vit seule, sont inférieurs à un certain seuil et, hormis pour l'allocation de présence parentale, pour les
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enfants remplissant des conditions d'âge et de nombre. Les cotisations d'assurance vieillesse sont à la charge
de la caisse d'allocations familiales. Les autres mères de famille sans activité professionnelle peuvent
également valider des trimestres d'assurance en adhérant à l'assurance volontaire vieillesse des personnes
chargées de famille, si elles se consacrent à l'éducation d'au moins un enfant à la charge du foyer et âgé de
moins de vingt ans à la date de la demande d'adhésion à l'assurance volontaire vieillesse. La cotisation due
pour chaque trimestre s'élève à 613 euros en 2005, avec en contrepartie des droits à retraite à l'assurance
vieillesse équivalents à ceux d'un salarié travaillant cent soixante-neuf heures par mois sur la base du SMIC.
Aux droits supplémentaires que les mères de famille acquièrent ainsi s'ajoutent une majoration de durée
d'assurance de droit commun pouvant atteindre huit trimestres par enfant, et, le cas échéant, une majoration de
durée d'assurance pour les assurés sociaux ayant élevé un enfant lourdement handicapé pouvant également
atteindre huit trimestres par enfant. Le régime général est un régime par annuités qui fait intervenir plusieurs
paramètres pour le calcul des pensions, le montant de la pension étant à la fois fonction du nombre de
trimestres validés, du salaire annuel moyen et du taux applicable à ce salaire annuel moyen. Le taux de la
pension varie en fonction du nombre de trimestres validés. Le taux plein est servi à l'assuré qui justifie de la
totalité de la durée d'assurance légale requise et donc de son effort contributif au financement de sa retraite. En
revanche, le bénéfice du taux plein est acquis de manière non contributive à l'assuré qui ne réunit pas la durée
d'assurance requise lorsqu'il fait liquider sa pension à partir de soixante-cinq ans. L'équilibre du régime général
comporte ainsi, pour ce qui concerne le taux de liquidation, une très importante dimension de solidarité au
bénéfice des salariées - et notamment des mères de famille nombreuse.
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